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Partie législative

Partie législative

Document d'information uniquement

Page 3 / 70

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire



CODE DU PATRIMOINE

Article L750-1

I.-Pour l'application de l'article L. 112-22, les mots : “ les personnes mentionnées au troisième alinéa de
l'article L. 212-1 ” sont remplacés par les mots : “ l'Etat ou tout service public d'archives compétent ”.

Pour l'application de l'article L. 112-23, les mots : “ en application de l'article 1626 du code civil ” sont
supprimés.

II.-Les articles L. 123-1, L. 123-2 et L. 123-4 sont applicables en Polynésie française.

Pour l'application de ces articles, les références au code de commerce sont remplacées par les références
aux dispositions applicables localement ayant le même objet.

III.-Les articles L. 221-1 à L. 221-5, L. 222-1 et L. 222-3 sont applicables en Polynésie française, dans leur
rédaction résultant de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour
la justice.

Article L750-3

Pour l'application des articles L. 750-1 et L. 750-2 en Polynésie française, les termes énumérés ci-après sont
remplacés ainsi qu'il suit :

a) Les mots : " département " ou " région " par les mots : " territoire de la Polynésie française " ;

b) Le mot : " préfet " par les mots : " représentant de l'Etat dans le territoire " ;

c) Les mots : " conseil général " ou " conseil régional " par les mots : " assemblée de la Polynésie française ".

Article L750-4

En l'absence d'adaptation, les références faites, par des dispositions du présent code applicables en
Polynésie française, à des dispositions qui n'y sont pas applicables sont remplacées par les références aux
dispositions ayant le même objet applicables localement.

Document d'information uniquement

Page 4 / 70

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/17884
https://consolidation.gunther.fr/art/17886
https://consolidation.gunther.fr/art/17885


LIVRE Ier :
DISPOSITIONS
COMMUNES À
L'ENSEMBLE DU
PATRIMOINE
CULTUREL

LIVRE Ier :
DISPOSITIONS
COMMUNES À
L'ENSEMBLE DU
PATRIMOINE
CULTUREL
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TITRE Ier : PROTECTION DES BIENS
CULTURELS
TITRE Ier : PROTECTION DES BIENS
CULTURELS

Chapitre 2 : Restitution des biens culturels

Section 3 : Action en revendication et action en
nullité
Article L112-22

Le propriétaire ou l'affectataire d'un bien culturel appartenant au domaine public mobilier au sens de
l'article L. 2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques ou, pour les archives publiques, 
l'Etat ou tout service public d'archives compétent [1] peuvent engager une action en revendication entre les
mains du détenteur ou une action en nullité de tout acte d'aliénation du bien devant le tribunal de première
instance [2]. Le ministre chargé de la culture peut agir en lieu et place du propriétaire ou de l'affectataire
défaillant et solliciter toute mesure provisoire ou conservatoire en vue de la protection du bien.

[1] Article L750-1 (I)
[2] Article L552-1 du code de l'organisation judiciaire

Article L112-23

A réception de la mise en demeure motivée de restituer le bien, l'acquéreur de bonne foi est recevable à
agir en garantie d'éviction {…} [1]. L'acquéreur informe le vendeur de la mise en demeure.

[1] Article L750-1 (I)
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TITRE II : ACQUISITION DE BIENS
CULTURELS
TITRE II : ACQUISITION DE BIENS
CULTURELS

Chapitre 3 : Préemption des biens culturels

Article L123-1

I.-L'Etat peut exercer, sur toute vente publique ou vente de gré à gré de biens culturels réalisée dans les
conditions prévues par les dispositions applicables localement en matière commerciale [1], un droit de
préemption par l'effet duquel il se trouve subrogé à l'adjudicataire ou à l'acheteur.

La déclaration par l'autorité administrative qu'elle entend éventuellement user de son droit de préemption
est faite, à l'issue de la vente, entre les mains de l'officier public ou ministériel dirigeant les adjudications
ou de l'opérateur mentionné par les dispositions applicables localement en matière commerciale [1] habilité à
organiser la vente publique ou la vente de gré à gré.

II.-L'officier public ou ministériel chargé de procéder à la vente publique des biens culturels définis par
décret en Conseil d'Etat ou l'opérateur mentionné par les dispositions applicables localement en matière
commerciale [1] habilité à organiser une telle vente en donne avis à l'autorité administrative au moins
quinze jours à l'avance, avec toutes indications utiles sur lesdits biens. Il informe en même temps l'autorité
administrative du jour, de l'heure et du lieu de la vente. L'envoi d'un catalogue avec mention du but de cet
envoi tient lieu d'avis.

En cas de vente judiciaire, si le délai de quinze jours ne peut être observé, l'officier public ou ministériel,
aussitôt qu'il est désigné pour procéder à la vente, fait parvenir à l'autorité administrative les indications
utiles sur les biens culturels proposés à la vente.

L'opérateur mentionné par les dispositions applicables localement en matière commerciale [1] habilité à
procéder à la vente de gré à gré des biens culturels notifie sans délai la transaction à l'autorité
administrative, avec toutes indications utiles sur lesdits biens.

III.-La décision de l'autorité administrative intervient dans les quinze jours qui suivent la vente publique
ou la notification de la transaction de gré à gré.

[1] Article L750-1 (II)

Article L123-2

Le droit de préemption des archives en cas de liquidation judiciaire d'une entreprise est fixé par les
dispositions applicables localement en matière commerciale [1].

[1] Article L750-1 (II)

Article L123-4

Les conditions d'application des articles L. 123-1 à L. 123-3 sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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CODE DU PATRIMOINE
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LIVRE II : ARCHIVES

LIVRE II : ARCHIVES
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TITRE II : ARCHIVES
AUDIOVISUELLES DE LA JUSTICE
TITRE II : ARCHIVES
AUDIOVISUELLES DE LA JUSTICE

Chapitre 1er : Constitution

Article L221-1

Les audiences publiques devant les juridictions de l'ordre administratif ou judiciaire peuvent faire l'objet
d'un enregistrement audiovisuel ou sonore dans les conditions prévues par le présent titre lorsque cet
enregistrement présente un intérêt pour la constitution d'archives historiques de la justice. Sous réserve
des dispositions de l'article L. 221-4, l'enregistrement est intégral.

Article L221-2

L'autorité compétente pour décider l'enregistrement de l'audience est :

a) Pour le tribunal des conflits, le vice-président ;

b) Pour les juridictions de l'ordre administratif, le vice-président pour le Conseil d'Etat et, pour toute autre
juridiction, le président de celle-ci ;

c) Pour les juridictions de l'ordre judiciaire, le premier président pour la Cour de cassation ; pour la cour
d'appel et pour toute autre juridiction de son ressort, le premier président de la cour d'appel.

Article L221-3

La décision prévue par l'article L. 221-2 est prise soit d'office, soit à la requête d'une des parties ou de ses
représentants ou du ministère public. Sauf urgence, toute requête est présentée, à peine d'irrecevabilité,
au plus tard huit jours avant la date fixée pour l'audience dont l'enregistrement est demandé.

Avant toute décision, l'autorité compétente recueille les observations des parties ou de leurs
représentants, du président de l'audience dont l'enregistrement est envisagé et du ministère public. Elle
fixe le délai dans lequel les observations doivent être présentées et l'avis doit être fourni.

En cas de procès pour crime contre l'humanité ou pour actes de terrorisme, l'enregistrement est de droit
s'il est demandé par le ministère public.

Article L221-4

Les enregistrements sont réalisés dans des conditions ne portant atteinte ni au bon déroulement des
débats ni au libre exercice des droits de la défense. Ils sont réalisés à partir de points fixes.

Lorsque les dispositions du premier alinéa ne sont pas respectées, le président de l'audience peut, dans
l'exercice de son pouvoir de police, s'opposer aux enregistrements ou les interrompre momentanément.
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CODE DU PATRIMOINE

Article L221-5

Les enregistrements sont transmis à l'administration des Archives de France, responsable de leur
conservation, par le président des audiences, qui signale, le cas échéant, tout incident survenu lors de leur
réalisation.

Chapitre 2 : Communication et reproduction

Article L222-1

L'enregistrement audiovisuel ou sonore est communicable à des fins historiques ou scientifiques dès que
l'instance a pris fin par une décision devenue définitive.

La reproduction ou la diffusion, intégrale ou partielle, de l'enregistrement audiovisuel ou sonore est
subordonnée à une autorisation accordée, après que toute personne justifiant d'un intérêt pour agir a été
mise en mesure de faire valoir ses droits, par le président du tribunal de grande instance de Paris ou par le
juge qu'il délègue à cet effet. Toutefois, la reproduction ou la diffusion, intégrale ou partielle, de
l'enregistrement des audiences d'un procès pour crime contre l'humanité ou pour actes de terrorisme peut
être autorisée dès que ce procès a pris fin par une décision devenue définitive.

Après cinquante ans, la reproduction et la diffusion des enregistrements audiovisuels ou sonores sont
libres.

Article L222-3

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application des articles L. 221-1 à L. 221-5 et de
l'article L. 222-1, notamment en ce qui concerne les voies de recours susceptibles d'être exercées contre les
décisions prévues par les articles L. 221-2 et L. 222-1.
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LIVRE V :
ARCHÉOLOGIE

LIVRE V :
ARCHÉOLOGIE
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CODE DU PATRIMOINE

Article L750-2

L'article L. 510-1 est applicable en Polynésie française.

Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils
concernent les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
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TITRE Ier : DÉFINITION DU
PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE
TITRE Ier : DÉFINITION DU
PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

Article L510-1

Constituent des éléments du patrimoine archéologique tous les vestiges, biens et autres traces de
l'existence de l'humanité, y compris le contexte dans lequel ils s'inscrivent, dont la sauvegarde et l'étude,
notamment par des fouilles ou des découvertes, permettent de retracer le développement de l'histoire de
l'humanité et de sa relation avec l'environnement naturel.
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TITRE III : FOUILLES
ARCHÉOLOGIQUES PROGRAMMÉES
ET DÉCOUVERTES FORTUITESTITRE III : FOUILLES
ARCHÉOLOGIQUES PROGRAMMÉES
ET DÉCOUVERTES FORTUITES

Chapitre 2 : Biens culturels maritimes

Article L532-1

Constituent des biens culturels maritimes les gisements, épaves, vestiges ou généralement tout bien qui,
présentant un intérêt préhistorique, archéologique ou historique, est situé dans le domaine public
maritime ou au fond de la mer dans la zone contiguë.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-2

Les biens culturels maritimes situés dans le domaine public maritime dont le propriétaire n'est pas
susceptible d'être retrouvé appartiennent à l'Etat.

Ceux dont le propriétaire n'a pu être retrouvé, à l'expiration d'un délai de trois ans suivant la date à
laquelle leur découverte a été rendue publique, appartiennent à l'Etat. Les conditions de cette publicité
sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-3

Toute personne qui découvre un bien culturel maritime est tenue de le laisser en place et de ne pas y
porter atteinte.

Elle doit, dans les quarante-huit heures de la découverte ou de l'arrivée au premier port, en faire la
déclaration à l'autorité administrative.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]
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CODE DU PATRIMOINE

Article L532-4

Quiconque a enlevé fortuitement un bien culturel maritime du domaine public maritime par suite de
travaux ou de toute autre activité publique ou privée ne doit pas s'en départir. Ce bien doit être déclaré à
l'autorité administrative dans le délai fixé par l'article L. 532-3. Il doit être déposé auprès de celle-ci dans le
même délai ou tenu à sa disposition.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-5

En cas de déclarants successifs, le bénéfice de la découverte est reconnu au premier d'entre eux.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-6

Toute personne qui a découvert et déclaré un bien culturel maritime dont la propriété est attribuée à l'Etat
en application de l'article L. 532-2 peut bénéficier d'une récompense dont la nature ou le montant est fixé
par l'autorité administrative.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-7

Nul ne peut procéder à des prospections à l'aide de matériels spécialisés permettant d'établir la
localisation d'un bien culturel maritime, à des fouilles ou à des sondages sans en avoir, au préalable,
obtenu l'autorisation administrative délivrée en fonction de la qualification du demandeur ainsi que de la
nature et des modalités de la recherche.

Tout déplacement d'un bien ou tout prélèvement sur celui-ci est soumis, dans les mêmes conditions, à
l'obtention préalable d'une autorisation administrative.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]
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CODE DU PATRIMOINE

Article L532-8

Les fouilles, sondages, prospections, déplacements et prélèvements doivent être exécutés sous la direction
effective de celui qui a demandé et obtenu l'autorisation mentionnée à l'article L. 532-7.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-9

Lorsque le propriétaire d'un bien culturel maritime est connu, son accord écrit doit être obtenu avant
toute intervention sur ce bien.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-10

Lorsque la conservation d'un bien culturel maritime est compromise, l'autorité administrative, après avoir
mis en demeure le propriétaire, s'il est connu, peut prendre d'office les mesures conservatoires qu'impose
cette situation.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-11

L'autorité administrative peut, après avoir mis le propriétaire en mesure de présenter ses observations,
déclarer d'utilité publique l'acquisition par l'Etat d'un bien culturel maritime situé dans le domaine public
maritime. A défaut d'accord du propriétaire, l'utilité publique est déclarée par décret en Conseil d'Etat.

Le transfert de propriété est prononcé par les tribunaux judiciaires de droit commun moyennant une
indemnité versée préalablement à la prise de possession. Cette indemnité doit couvrir l'intégralité du
préjudice direct, matériel et certain. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le tribunal.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]
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CODE DU PATRIMOINE

Article L532-12

Les articles L. 532-3 à L. 532-5 et L. 532-7 à L. 532-9 sont applicables aux biens culturels maritimes situés
dans une zone contiguë comprise entre douze et vingt-quatre milles marins mesurés à partir des lignes de
base de la mer territoriale, sous réserve d'accords de délimitation avec les Etats voisins.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-13

Toute personne qui a découvert et déclaré un bien culturel maritime appartenant à l'Etat et situé dans la
zone contiguë pourra bénéficier d'une récompense dont le montant est fixé par l'autorité administrative.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L532-14

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre.
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TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Chapitre 4 : Dispositions pénales

Section 2 : Dispositions relatives aux biens culturels
maritimes
Article L544-5

Le fait, pour toute personne, d'enfreindre les obligations de déclaration prévues au deuxième alinéa de
l'article L. 532-3 ou à l'article L. 532-4 est puni d'une amende de 447 494 Francs CFP [1].

Est puni de la même peine le fait, pour toute personne, d'avoir fait auprès de l'autorité publique une fausse
déclaration quant au lieu et à la composition du gisement sur lequel l'objet déclaré a été découvert.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier

Article L544-6

Le fait, pour toute personne, d'avoir fait des prospections, des sondages, des prélèvements ou des fouilles
sur des biens culturels maritimes ou d'avoir procédé à un déplacement de ces biens ou à un prélèvement
sur ceux-ci en infraction aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 532-3 ou des articles L. 532-7 et
L. 532-8 est puni d'une amende de 894 988 Francs CFP [1].

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier

Article L544-7

Le fait, pour toute personne, d'aliéner ou d'acquérir un bien culturel maritime enlevé du domaine public
maritime ou du fond de la mer dans la zone contiguë en infraction aux dispositions des articles L. 532-3,
L. 532-4, L. 532-7 et L. 532-8 est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 536 993 Francs
CFP [1]. Le montant de l'amende peut être porté au double du prix de la vente du bien.

La juridiction peut, en outre, ordonner la diffusion de sa décision dans les conditions prévues par l'article
131-35 du code pénal.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
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[Article L750-2]

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier

Article L544-8

Les infractions mentionnées à la présente section sont recherchées et constatées par les officiers et agents
de police judiciaire, les agents de police judiciaire adjoints, les administrateurs des affaires maritimes, les
fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires
maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer, les officiers du corps technique
et administratif des affaires maritimes, les agents des douanes, les agents du ministre chargé de la culture
spécialement assermentés et commissionnés à cet effet dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, les commandants, commandants en second ou officiers en second des bâtiments de la marine
nationale, les guetteurs sémaphoriques et, en outre, dans les ports, les officiers de port et les officiers de
port adjoints.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L544-9

Les procès-verbaux dressés par les agents verbalisateurs désignés à l'article L. 544-8 font foi jusqu'à preuve
contraire. Ils sont transmis sans délai au procureur de la République.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L544-10

Les infractions mentionnées à la présente section commises dans la mer territoriale ou dans la zone
contiguë sont jugées soit par le tribunal compétent du lieu de l'infraction, soit par celui de la résidence de
l'auteur de l'infraction, soit par celui du lieu d'arrestation de ce dernier, soit, à défaut, par le tribunal de
grande instance de Paris.

Nota : Les articles L. 532-1 à L. 532-14 et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat.
[Article L750-2]

Article L544-11

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de la présente section.
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Article R750-1

Les dispositions des articles R. 112-27 et R. 112-28, R. 113-1, R. 123-1 à R. 123-8, R. 221-1 à R. 221-17 et
R. 222-1 à R. 222-4 sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant du décret n°
2018-630 du 17 juillet 2018.

Les autres dispositions identifiées par un R applicables en Polynésie française en vertu du présent titre
sont celles en vigueur dans leur rédaction résultant du décret n° 2016-1497 du 4 novembre 2016.

Article D750-1-1

Les dispositions identifiées par un D applicables en Polynésie française en vertu du présent titre sont
celles en vigueur dans leur rédaction résultant du décret n° 2016-1497 du 4 novembre 2016.

Article R750-3

I.-Les articles R. 112-27 et R. 112-28 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils portent sur les
biens dont l'Etat est propriétaire, les articles R. 113-1, R. 123-1 à R. 123-8, R. 221-1 à R. 221-17 et R. 222-1 à
R. 222-4 sont applicables de plein droit en Polynésie française.

II.-Pour l'application de l'article R. 112-27, les mots : “ l'une des personnes mentionnées au troisième
alinéa de l'article L. 212-1 ” sont remplacés par les mots : “ l'Etat ou tout service public d'archives
compétent ”.

Article R750-12

Pour l'application de la partie réglementaire du code en Polynésie française, les termes énumérés ci-après
sont remplacés comme suit :

a) Les mots : " département " ou " région " par les mots : " territoire de la Polynésie française " ;

b) Les mots : " préfet " ou " préfet de région " par les mots : " haut-commissaire de la République " ;

c) Les mots : " conseil général " ou " conseil régional " par les mots : " assemblée de la Polynésie française ".

Article R750-13

En l'absence d'adaptation, les références faites par des dispositions du présent code applicables en
Polynésie française à des dispositions qui n'y sont pas applicables sont remplacées par les références aux
dispositions ayant le même objet applicables localement.
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TITRE Ier : PROTECTION DES BIENS
CULTURELS
TITRE Ier : PROTECTION DES BIENS
CULTURELS

Chapitre II : Restitution des biens culturels

Section 3 : Action en revendication, en nullité ou en
restitution
Article R112-27

Avant d'engager l'action en revendication ou en nullité prévue par l'article L. 112-22 ou, pour les archives,
l'action en nullité ou en restitution prévue au troisième alinéa de l'article L. 212-1, le propriétaire,
l'affectataire ou, pour les archives publiques, l'Etat ou tout service public d'archives compétent [1] adresse, par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, une mise en demeure au détenteur du bien
culturel appartenant au domaine public mobilier ou au détenteur d'archives publiques. Lorsque la
personne mise en demeure a remis le bien à un tiers, elle est tenue d'informer l'auteur de la mise en
demeure de l'identité du nouveau détenteur. Lorsque les biens sont mis en vente, la mise en demeure est
adressée à la personne qui procède à la vente si l'identité du vendeur n'est pas connue.

Nota : Les articles R. 112-27 et R. 112-28 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils portent sur les biens dont l'Etat
est propriétaire.
[Article L750-3 (I)]

[1] Article R750-3 (II)

Article R112-28

Lorsque le ministre chargé de la culture constate la mise en vente ou est informé de la détention d'un bien
culturel appartenant au domaine public ou d'archives publiques par une personne qui n'en est pas
propriétaire, il en informe, selon le cas, le propriétaire public, l'affectataire ou le service d'archives
compétent pour que celui-ci engage une action en revendication ou en nullité en vue de sa restitution.

Lorsqu'il décide d'agir en lieu et place du propriétaire public ou de l'affectataire défaillant, le ministre
chargé de la culture en informe celui-ci par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Nota : Les articles R. 112-27 et R. 112-28 sont applicables en Polynésie française en tant qu'ils portent sur les biens dont l'Etat
est propriétaire.
[Article L750-3 (I)]
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Chapitre III : Prêts et dépôts

Article D750-2

Les articles D. 113-2 à D. 113-30 sont applicables de plein droit en Polynésie française.

Section 1 : Dispositions relatives aux prêts et dépôts
des œuvres et objets d'art confiés à la garde du
Centre national des arts plastiques

Sous-section 1 : Dispositions communes

Article D113-2

Les œuvres et objets d'art appartenant à l'Etat et confiés à la garde du Centre national des arts plastiques
peuvent faire l'objet soit d'un prêt, soit d'un dépôt, après avis de la commission mentionnée au I de l'article
13 du décret n° 2015-463 du 23 avril 2015 relatif au Centre national des arts plastiques.

Cette commission examine :

– la liste des œuvres et objets d'art dont le prêt ou le dépôt est demandé ;

– l'état de conservation de ces œuvres et objets d'art ;

– les garanties de sécurité et les conditions de conservation prévues dans le dossier du demandeur pour le
transport et l'exposition des œuvres et objets d'art ;

– les conditions d'accessibilité et de mise en valeur des œuvres et objets d'art prévues dans le dossier du
demandeur ;

– le projet culturel pour lequel le prêt est demandé.

Le prêt ou le dépôt donne lieu à l'établissement d'une convention signée par le directeur du Centre
national des arts plastiques et le bénéficiaire du prêt ou le dépositaire.

Article D113-3

La convention de prêt ou de dépôt comporte des stipulations relatives notamment :

– à la description du projet culturel qui a motivé la demande lorsqu'il s'agit d'un prêt ;

– aux dates et lieux d'exposition des œuvres et objets d'art dont le prêt ou le dépôt est demandé ;

– aux garanties de sécurité, de conservation, de mise en valeur prévues pour l'exposition de l'œuvre ou
objet d'art ;

– aux conditions d'accrochage, de transport, et d'emballage des œuvres ou objets d'art ;
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CODE DU PATRIMOINE

– aux modalités de prise en charge des frais par le bénéficiaire du prêt ou dépôt ;

– à l'engagement du bénéficiaire d'accepter le contrôle des personnes qualifiées désignées par le ministre
chargé de la culture ou par le directeur du Centre national des arts plastiques ;

– aux modalités d'assurance des œuvres et objets d'art dans les conditions prévues à l'article D. 113-4 ;

– aux procédures à suivre en cas de vol ou de disparition ;

– aux conditions de restauration des œuvres ou objets d'art ;

– aux motifs de résiliation de la convention.

Article D113-4

Le prêt ou le dépôt donne lieu, préalablement à sa mise en œuvre, à la souscription par le bénéficiaire
d'une assurance pour le transport et le séjour de l'œuvre ou de l'objet d'art couvrant les risques de vol, de
disparition, de détérioration ou de destruction, pour un montant défini dans la convention de prêt ou de
dépôt.

Toutefois, le ministre chargé de la culture peut dispenser totalement ou partiellement, à sa demande,
l'emprunteur ou le dépositaire de l'obligation d'assurance pour le séjour de l'œuvre ou de l'objet d'art, au
vu des garanties qu'il présente.

Article D113-5

I. – L'emprunteur ou le dépositaire informe sans délai le Centre national des arts plastiques de toute
détérioration, disparition ou destruction de l'œuvre ou objet d'art. En cas de détérioration, le Centre
national des arts plastiques se prononce sur les possibilités de restauration et sur les modalités financières
et techniques de prise en charge de cette restauration par l'emprunteur ou le dépositaire.

II. – La restauration de l'œuvre ou objet d'art prêté ou déposé est à la charge de l'emprunteur ou du
dépositaire et diligentée par lui. A défaut, elle donne lieu à l'émission d'un titre de recette correspondant
au coût de sa restauration. Elle ne peut être effectuée que par une personne désignée par le directeur du
Centre national des arts plastiques.

Dans le cas où l'œuvre ou l'objet d'art ne pourrait pas être restauré, le titre de recettes correspond au
montant de la dépréciation.

III. – Toute disparition ou destruction de l'œuvre ou objet d'art prêté ou déposé donne lieu à l'émission,
par le Centre national des arts plastiques, d'un titre de recettes correspondant à la valeur de l'œuvre ou
objet d'art estimée au moment du constat de sa disparition ou destruction.

Article D113-6

Le retrait de l'œuvre ou objet d'art, prêté ou mis en dépôt, est prononcé par le directeur du Centre national
des arts plastiques si les conditions qui ont permis d'octroyer le prêt ou le dépôt ne sont plus réunies ou
pour tout autre motif tenant à l'inexécution de la convention de prêt ou de dépôt. Les frais de retrait sont à
la charge de l'emprunteur ou du dépositaire. 
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Sous-section 2 : Dispositions spécifiques relatives aux prêts

Article D113-7

Les œuvres et objets d'art appartenant à l'Etat et confiés à la garde du Centre national des arts plastiques
peuvent faire l'objet d'un prêt à des personnes publiques ou à des personnes morales de droit privé pour
l'organisation d'expositions temporaires à caractère culturel en France ou à l'étranger, qui garantissent
l'accessibilité au public et valorisent l'œuvre et son auteur.

Article D113-8

I. – La demande de prêt est adressée au directeur du Centre national des arts plastiques et comprend
notamment les éléments suivants :

– la liste des œuvres et objets d'art pour lesquels le prêt est sollicité ;

– le projet culturel du demandeur ;

– les garanties de sécurité mises en place pour l'exposition, ainsi que les conditions de conservation
prévues pour le transport et pendant l'exposition ;

– la présentation des actions et documents de valorisation des œuvres ou objets d'art envisagés.

II. – Le prêt est consenti pour la durée fixée dans la convention prévue à l'article D. 113-2. Toute
prolongation est subordonnée à l'accord exprès du directeur du Centre national des arts plastiques sur
demande adressée à celui-ci au moins un mois avant la date d'échéance du prêt prévue par la convention.
Elle donne lieu à la conclusion d'un avenant à la convention de prêt.

Sous-section 3 : Dispositions spécifiques aux dépots

Article D113-9

Les œuvres et objets d'art appartenant à l'Etat et confiés à la garde du Centre national des arts plastiques
peuvent faire l'objet d'un dépôt :

1° Dans les musées de l'Etat ou relevant des collectivités territoriales ou de leurs groupements ;

2° Dans les musées gérés par des fondations, associations reconnues d'utilité publique ou institutions et
organismes à but culturel et non lucratif ;

3° Dans les musées étrangers ;

4° Dans les monuments historiques ouverts au public et appartenant à une personne publique ;

5° Dans les parcs, jardins et espaces constituant des dépendances du domaine public ;

6° Dans les résidences présidentielles, dans les résidences affectées au Premier ministre ;

7° Dans les bâtiments affectés aux administrations de l'Etat en France et à l'étranger, aux autorités
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administratives indépendantes, aux établissements publics nationaux, aux assemblées parlementaires, au
Conseil économique, social et environnemental et juridictions dès lors que le public y a accès ;

8° Dans les bâtiments affectés aux instances européennes, internationales et intergouvernementales au
sein desquelles la France est représentée ;

9° Dans les immeubles affectés aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements
publics dès lors que le public y a accès.

Article D113-10

La convention de dépôt peut être conclue pour une période maximale de dix ans, renouvelable.

Six mois avant l'expiration de la période de dépôt, le dépositaire fait part au directeur du Centre national
des arts plastiques de son intention d'en demander ou non le renouvellement. A défaut, le dépôt cesse de
plein droit à la date d'échéance de la convention.

Le renouvellement peut être accordé par avenant à la convention de dépôt conclu dans les mêmes
conditions que le dépôt initial.

Article D113-10-1

Outre les obligations prévues à l'article D. 113-3, le dépositaire s'engage à :

1° Entretenir les œuvres et objets d'art mis en dépôt selon les prescriptions du Centre national des arts
plastiques ;

2° Ne pas modifier, sans l'accord du Centre national des arts plastiques les conditions de présentation des
œuvres et objets d'art mis en dépôt ;

3° Faire parvenir chaque année au Centre national des arts plastiques un inventaire précis des œuvres et
objets d'art dont il est dépositaire ;

4° Mettre à disposition les œuvres et objets d'art à la demande du Centre national des arts plastiques en vue
d'une exposition temporaire.

Article D113-10-2

Les œuvres ou objets d'art déposés peuvent faire l'objet de prêt pour des expositions temporaires. La
demande est adressée au directeur du Centre national des arts plastiques et instruite dans les conditions
prévues aux articles D. 113-2 à D. 113-8.
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Section 2 : Dispositions relatives aux dépôts des
collections du mobilier national
Article D113-11

La mise en dépôt des biens inscrits sur les inventaires du Mobilier national est autorisée à des fins
d'ameublement par le président de l'établissement dont relève le Mobilier national, agissant au nom de
l'Etat :

1° Pour contribuer à l'aménagement de l'hôtel et des résidences affectés au Président de la République et
au Premier ministre, des ambassades de France, des hôtels ministériels, des hôtels des présidents des
assemblées ainsi que des cabinets de travail des chefs des grands corps de l'Etat.

A l'exception de l'hôtel et des résidences présidentiels, ces dépôts sont limités à l'aménagement des pièces
de réception officielles, du bureau personnel et du bureau du directeur du cabinet des membres du
Gouvernement ;

2° Dans tous les autres cas, après consultation d'une commission de contrôle dont la composition est fixée
à l'article D. 113-22, sur la saisine du ministère ou de l'organisme public demandeur.

Article D113-13

Les membres du corps du contrôle général économique et financier des administrations publiques
appelées à effectuer sur leurs propres crédits des achats ou des commandes pour l'ameublement des
bâtiments qui leur sont affectés peuvent faire appel au Mobilier national afin de contrôler la commande et
la réception.

Article D113-14

Le ministre chargé de la culture peut décider, sur proposition du président de l'établissement dont relève
le Mobilier national, l'inscription des meubles et objets mobiliers en service dans les administrations
publiques et n'appartenant pas au Mobilier national, en vue de leur sauvegarde :

1° Soit à l'inventaire annexe tenu par le Mobilier national ;

2° Soit à l'inventaire normal du Mobilier national, en cas exceptionnel et après avis de la commission
mentionnée à l'article D. 113-22, lorsque leur intérêt artistique ou historique le justifie.

L'inscription à l'inventaire annexe est de droit pour tous les meubles et objets mobiliers fabriqués
antérieurement à l'année 1800.

Article D113-15

Le président de l'établissement dont relève le Mobilier national, peut également décider, après avis du
conseil artistique, scientifique et culturel de l'établissement, le prêt ou le dépôt dans un musée de France
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ou un monument historique appartenant à une personne publique, ouverts au public, de meubles ou
d'objets présentant, du point de vue historique ou artistique, un caractère exceptionnel et inscrits à
l'inventaire normal ou à l'inventaire annexe du Mobilier national. Il peut décider, selon la même
procédure, de mettre fin à ce prêt ou à ce dépôt.

Article D113-16

Sont confiés au Mobilier national :

1° Le contrôle de l'inspection technique et des travaux de conservation et de restauration des objets
inscrits à l'inventaire annexe prévu à l'article D. 113-14, et plus généralement des objets mobiliers de
caractère historique ou artistique appartenant à l'Etat et déposés dans les services et établissements autres
que les musées et les monuments historiques. Le Mobilier national dispose, en vue de ces inspections,
d'un droit d'accès dans tous les locaux où figurent ces objets mobiliers. L'inspection et le contrôle
technique des objets mobiliers déposés dans les hôtels des présidents des assemblées mentionnés à
l'article D. 113-11 ne peuvent être effectués qu'avec l'autorisation des bénéficiaires du dépôt. Les ateliers
du Mobilier national ont seuls qualité pour exécuter, ou faire exécuter sous leur contrôle, les travaux de
restauration qui sont effectués dans les conditions stipulées aux devis approuvés par le représentant
qualifié du service ou de l'établissement affectataire et aux frais de celui-ci ;

2° La vérification des propositions de versement à l'administration des domaines des meubles et objets
mobiliers appartenant à des administrations de l'Etat. La remise à l'administration des domaines des
objets mobiliers de toute nature par les services publics est subordonnée au visa préalable du président de
l'établissement dont relève le Mobilier national attestant qu'aucun d'eux ne présente un intérêt public du
point de vue de l'histoire ou de l'art ; dans le cas contraire, les objets sont remis, contre décharge régulière,
au Mobilier national et inscrits par celui-ci à son inventaire.

Article D113-17

Les frais de mise en état, de transport, d'entretien et de restauration des meubles et objets mobiliers sont à
la charge des services ou organismes autorisés à bénéficier d'un dépôt du Mobilier national.
L'administration générale du Mobilier national peut leur demander de contracter une assurance pour la
valeur de ces objets qu'elle aura déterminée.

Nouvelle version au 22 février 2222
Les modalités de facturation des prestations du Mobilier national aux services et organismes autorisés à
bénéficier d'un dépôt de sa part sont fixées par arrêté du ministre chargé de la culture.

Le Mobilier national peut leur demander de contracter une assurance pour la valeur des meubles et objets
qu'il aura déterminée.
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Article D113-18

La mise en dépôt de meubles et objets mobiliers par le Mobilier national entraîne, pour le bénéficiaire,
l'engagement :

1° De restituer ces pièces sur simple demande du Mobilier national, et aussitôt, lorsqu'elles ne sont plus
utilisées ;

2° De ne pas changer, sans l'accord du Mobilier national, la place qui leur a été attribuée au moment où
elles ont été mises en dépôt ;

Tout changement d'affectation des meubles et objets mobiliers inscrits à l'inventaire du Mobilier national
intervenant en contradiction avec les règles énoncées à l'article D. 113-11 entraîne de droit leur retour
dans les réserves du Mobilier national, sauf dérogation préalable accordée par le ministre chargé de la
culture ;

3° D'assurer leur entretien normal en signalant au Mobilier national leur usure ou leur détérioration dès
qu'elle est constatée ;

4° De ne procéder à aucune réparation ou transformation sans son autorisation préalable ;

5° De fournir, sur demande du Mobilier national, l'attestation d'assurance couvrant la valeur desdits objets
;

6° De faire parvenir au Mobilier national, à la fin de chaque année, un état des objets dont il est dépositaire
ou figurant à l'inventaire annexe, avec indication de leur emplacement et de leur état de conservation.

Article D113-19

La restauration des meubles et objets mobiliers détériorés en cours d'usage demandée par le bénéficiaire
ou décidée, après visite d'inspection par l'administration générale du Mobilier national est dans tous les
cas à la charge dudit bénéficiaire.

Il en est de même pour les objets mobiliers restitués définitivement et dont le mauvais état est constaté
lors de leur rentrée au Mobilier national.

Nouvelle version au 22 février 2222
[pas de version en vigueur à cette date]

Article D113-20

En cas de disparition d'un meuble ou d'un objet mobilier mis en dépôt soit il est émis un titre de
perception à l'encontre du dépositaire pour la valeur de la pièce estimée au moment où sa disparition est
constatée par le Mobilier national, soit le Mobilier national propose l'achat par le dépositaire d'une pièce
équivalente qui sera ensuite portée aux inventaires du Mobilier national.
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Article D113-21

Le Mobilier national établit tous les dix ans l'inventaire des meubles et objets placés en dépôt, groupés par
service dépositaire, avec l'indication de l'immeuble où ils sont déposés et la date du dépôt.

Article D113-22

La commission mentionnée au 2° des articles D. 113-11 et D. 113-14 est composée comme suit :

1° Un président de chambre ou un conseiller maître à la Cour des comptes, président ;

2° Un membre du Conseil d'Etat ;

3° Un membre de l'inspection générale des finances ;

4° Le secrétaire général du ministère chargé de la culture ou son représentant ;

5° Le président de l'établissement dont relève le Mobilier national.

Le secrétariat de la commission est assuré par un inspecteur du Mobilier national.

Les membres de la commission sont nommés par arrêté du ministre chargé de la culture.

La commission, ou toute personne directement habilitée par elle, a accès aux locaux occupés par les
services civils ou militaires pour y procéder à toutes les investigations nécessaires à l'accomplissement de
sa mission.

Article D113-23

Un arrêté du ministre chargé de la culture précise les conditions de mise en dépôt de meubles et objets
mobiliers par le Mobilier national.

Section 3 : Dispositions diverses
Article D113-24

Le ministre chargé de la culture peut inscrire à l'inventaire du Fonds national d'art contemporain des
œuvres ou objets d'art préalablement inscrits sur celui d'un service de l'Etat ou d'un établissement public
national conservant des collections publiques appartenant à l'Etat.

Article D113-25

Le ministre chargé de la culture peut radier de l'inventaire du Fonds national d'art contemporain des
œuvres ou objets d'art pour les faire inscrire sur celui d'un service de l'Etat ou d'un établissement public
national conservant des collections publiques appartenant à l'Etat qui en aura fait la demande. 
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Article D113-26

Les dépôts d'œuvres et objets d'art inscrits sur l'inventaire du Fonds national d'art contemporain consentis
avant le 5 septembre 2000 peuvent être prorogés au bénéfice des institutions publiques initialement
dépositaires, sous réserve du respect des obligations définies aux articles D. 113-2 à D. 113-5, D. 113-10 et
D. 113-10-1.

Article D113-27

La commission de récolement des dépôts d'œuvres d'art, placée auprès du ministre chargé de la culture,
est chargée de définir la méthodologie d'un récolement général des dépôts d'œuvres d'art, d'en organiser
les opérations et d'en suivre le déroulement. Elle peut proposer au ministre chargé de la culture toutes
mesures destinées à améliorer la conservation et la gestion des dépôts d'œuvres d'art.

Les services et établissements relevant du ministre chargé de la culture, du ministre des affaires
étrangères, du ministre de la justice, du ministre de l'intérieur, du ministre chargé du budget, du ministre
de la défense et du ministre chargé de l'éducation exécutent les opérations de récolement selon les
directives et sous le contrôle de la commission. Celle-ci peut faire appel, en tant que de besoin, aux corps
ou services d'inspection qui dépendent d'autres départements ministériels.

La commission reçoit communication de tout constat de perte établi par les institutions déposantes.

Elle est associée, en ce qui concerne les dépôts d'œuvres d'art, à la mise en œuvre du récolement décennal
prévu par l'article L. 451-2 et elle reçoit une communication périodique des résultats de ce récolement
pour ce qui a trait aux œuvres déposées.

Elle veille à la mise en œuvre du récolement prévu par l'article L. 451-9 et prend en compte ses résultats.

Elle remet au ministre chargé de la culture un rapport annuel d'activité.

Elle peut proposer son soutien technique aux activités de récolement des dépôts d'œuvres d'art
appartenant à l'Etat et relevant d'autres départements ministériels que ceux mentionnés au deuxième
alinéa.

Article D113-28

La commission de récolement des dépôts d'œuvres d'art est composée ainsi qu'il suit :

1° Un magistrat de la Cour des comptes, désigné par le premier président de la Cour des comptes,
président ;

2° Dix représentants du ministère chargé de la culture :

a) Le chef de l'inspection générale des affaires culturelles ;

b) Le secrétaire général ;

c) Le directeur général des patrimoines et de l'architecture et de l'architecture ;

d) Le responsable du service des musées de France à la direction générale des patrimoines et de
l'architecture ;

e) Le directeur général de la création artistique ;
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f) L'administrateur général du Mobilier national ;

g) Le président du Centre des monuments nationaux ;

h) Le directeur du Fonds national d'art contemporain ;

i) Le directeur du Musée national d'art moderne-centre de création industrielle du Centre national d'art et
de culture Georges-Pompidou ;

j) Le directeur général des Arts décoratifs ;

3° Le secrétaire général du ministère des affaires étrangères ;

4° Le secrétaire général du ministère de la justice ;

5° Le secrétaire général du ministère de l'intérieur ;

6° Le secrétaire général du ministère chargé du budget ;

7° Le secrétaire général pour l'administration du ministère de la défense ;

8° Le secrétaire général du ministère chargé de l'éducation.

Les membres de la commission autres que le président peuvent se faire représenter.

Article D113-29

Lorsque la commission examine des questions concernant un département ministériel qui n'est pas
représenté en son sein, elle invite un représentant du ministre intéressé. Ce représentant siège avec voix
délibérative.

Le président de la commission peut autoriser des experts à siéger avec voix consultative.

Les fonctions de président et de membre de la commission peuvent donner lieu au remboursement des
frais de déplacement et de séjour dans les conditions prévues par la réglementation applicable aux
personnels civils de l'Etat.

Le président perçoit une indemnité forfaitaire dont le montant est fixé en application du décret n° 2004-71
du 16 janvier 2004 relatif aux conditions de rémunération des collaborateurs extérieurs du ministre de la
culture et de la communication.

Article D113-30

Le secrétariat de la commission est assuré conjointement par le ministre chargé de la culture et par
l'administration générale du Mobilier national.

Le secrétaire général de la commission est désigné par arrêté du ministre chargé de la culture après avis
du président de la commission.
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CULTURELS
TITRE II : ACQUISITION DE BIENS
CULTURELS

Chapitre III : Préemption des biens culturels

Article R123-1

Le ministre chargé de la culture est l'autorité compétente pour exercer le droit de préemption prévu à
l'article L. 123-1.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le ministre chargé des affaires étrangères et le ministre des armées
exercent le droit de préemption en ce qui concerne les archives relevant de leur ministère.

Lorsque la Bibliothèque nationale de France entend exercer le droit de préemption prévu au deuxième
alinéa de l'article L. 123-3, elle en informe le ministre chargé de la culture.

En cas de demandes concurrentes, le ministre chargé de la culture détermine la collection publique ou
l'institution publique au bénéfice de laquelle s'exerce le droit de préemption.

Article R123-2

Sont considérés comme biens culturels pour l'application des articles L. 123-1 et L. 123-2 relatifs au droit
de préemption les biens appartenant à l'une des catégories suivantes :

1° Objets archéologiques ayant plus de cent ans d'âge provenant de fouilles et découvertes terrestres et
sous-marines, de sites archéologiques ou de collections archéologiques ;

2° Eléments de décor provenant du démembrement d'immeubles par nature ou par destination ;

3° Peintures, aquarelles, gouaches, pastels, dessins, collages, estampes, affiches et leurs matrices
respectives ;

4° Photographies positives ou négatives quels que soient leur support et le nombre d'images sur ce support
;

5° Œuvres cinématographiques et audiovisuelles ;

6° Productions originales de l'art statuaire ou copies obtenues par le même procédé et fontes dont les
tirages ont été exécutés sous le contrôle de l'artiste ou de ses ayants droit et limités à un nombre inférieur
ou égal à huit épreuves, plus quatre épreuves d'artistes, numérotées ;

7° Œuvres d'art contemporain non comprises dans les catégories citées aux 3° à 6° ;

8° Meubles et objets d'art décoratif ;

9° Manuscrits, incunables, livres et autres documents imprimés ;

10° Collections et spécimens provenant de collections de zoologie, de botanique, de minéralogie,
d'anatomie, collections et biens présentant un intérêt historique, paléontologique, ethnographique ou
numismatique ;

11° Moyens de transport ;

12° Archives ;

13° Tout autre objet d'antiquité non compris dans les catégories citées aux 1° à 12°.
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Article R123-3

En cas de vente judiciaire, si le délai de quinze jours prévu au troisième alinéa de l'article L. 123-1 ne peut
être observé, l'officier public ou ministériel, aussitôt qu'il est désigné pour procéder à la vente, fait
parvenir au ministre chargé de la culture les indications relatives à la vente mentionnées au troisième
alinéa de l'article précité.

Article R123-4

En cas de vente aux enchères publiques à distance par voie électronique, l'avis mentionné au troisième
alinéa de l'article L. 123-1 peut être adressé au ministre chargé de la culture sur support électronique.

Article R123-5

L'avis mentionné à l'article R. 123-4 comporte les renseignements relatifs à l'auteur, la nature, la
composition, les dimensions, l'origine et l'ancienneté des biens mis en vente. Il mentionne également le
jour et l'heure de la vente aux enchères, la date et l'heure prévues pour la clôture des enchères ainsi que la
possibilité de modification de la durée initialement fixée pour les enchères.

Article R123-6

Si le ministre chargé de la culture entend se réserver la faculté d'user du droit de préemption prévu aux
articles L. 123-1 et L. 123-2, son représentant, dûment commissionné à cet effet ou, pour les biens
préemptés dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article R. 123-1, la Bibliothèque nationale
de France doit, aussitôt prononcée l'adjudication du bien mis en vente, en faire la déclaration à l'officier
public ou ministériel ou à l'opérateur de vente volontaire chargé de procéder à la vente publique des
biens.

Article R123-7

En cas de vente aux enchères publiques à distance par voie électronique, l'officier public ou ministériel ou
l'opérateur de vente volontaire organisateur de la vente procède, à la clôture de la vente, à l'information du
ministre chargé de la culture sur la désignation des biens adjugés, leur prix d'adjudication, le jour et
l'heure de la clôture de la vente. Le représentant du ministre chargé de la culture doit, dans un délai de
quatre heures à compter de la réception du résultat de l'adjudication, faire par tous moyens appropriés la
déclaration prévue à l'article R. 123-6 à l'officier public ou ministériel ou l'opérateur de vente volontaire
organisateur de la vente.
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Article R123-8

Dans les cas prévus aux articles R. 123-6 et R. 123-7, il est fait mention de cette déclaration au
procès-verbal de la vente.
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LIVRE II : ARCHIVES

LIVRE II : ARCHIVES
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TITRE Ier : RÉGIME GÉNÉRAL DES
ARCHIVES
TITRE Ier : RÉGIME GÉNÉRAL DES
ARCHIVES

Chapitre II : Collecte, conservation et
protection

Section 1 : Archives publiques

Sous-section 2 : Archives du Conseil constitutionnel

Article R*212-38

Pour l'application de l'article 58 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur
le Conseil constitutionnel ainsi que des articles L. 212-1 à L. 212-4, L. 213-3 et L. 214-10, les conditions de
gestion, de versement, de sélection et d'élimination ainsi que le régime du traitement, du classement, de la
conservation et de la consultation des archives du Conseil constitutionnel sont définis par la présente
sous-section.

Le Conseil constitutionnel bénéficie de l'assistance scientifique et technique du service interministériel
des archives de France de la direction générale des patrimoines et de l'architecture afin d'assurer la
sécurité des documents, le respect de l'unité des fonds et de leur structure organique, la qualité
scientifique et technique des instruments de recherche, la compatibilité des systèmes de traitement et la
mise en valeur de son patrimoine archivistique.

Article R*212-39

Avant d'engager l'action en revendication ou en restitution prévue par l'article L. 212-1, le Conseil
constitutionnel ou le service interministériel des archives de France de la direction générale des
patrimoines et de l'architecture adresse, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, une
mise en demeure au détenteur de ces archives. Cette lettre rappelle le caractère public et imprescriptible
des archives du conseil et met en demeure le détenteur de les restituer sans délai. Lorsque des archives du
conseil sont mises en vente, la mise en demeure est également adressée à la personne qui procède à la
vente.

Article R*212-40

Sont considérés comme archives courantes les documents qui sont d'utilisation habituelle pour l'activité
du Conseil constitutionnel.

Sont considérés comme archives intermédiaires les documents qui :

a) Ont cessé d'être considérés comme archives courantes ;
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b) Ne peuvent encore, en raison de leur intérêt juridique ou administratif, faire l'objet de sélection et
d'élimination conformément à l'article R. * 212-42.

La conservation des archives courantes et intermédiaires incombe au Conseil constitutionnel, avec
l'assistance scientifique et technique du service interministériel des archives de France de la direction
générale des patrimoines et de l'architecture. Ces archives peuvent être déposées dans les conditions
prévues par le II de l'article L. 212-4.

Article R*212-41

Sont considérés comme archives définitives les documents qui ont fait l'objet des sélections et
éliminations définies à l'article R. * 212-42 et qui sont à conserver sans limitation de durée.

La conservation des archives définitives est assurée par le service à compétence nationale Archives
nationales.

Article R*212-42

Sont définies par accord entre le Conseil constitutionnel et le service interministériel des archives de
France de la direction générale des patrimoines et de l'architecture :

1° La durée de conservation comme archives intermédiaires ;

2° La destination définitive à l'issue de la période de conservation comme archives intermédiaires, à savoir
:

a) Elimination immédiate ou à terme, intégrale ou partielle, avec ou sans sélection ;

b) Versement, à titre d'archives définitives au service à compétence nationale Archives nationales ;

3° Les conditions de gestion des archives définitives.

Article R*212-43

Lors du transfert de documents au service à compétence nationale Archives nationales, il est établi un
bordereau de versement par les soins du Conseil constitutionnel.

Le versement d'un document établi sur support électronique est accompagné de l'ensemble des
informations le concernant dès son établissement et nécessaires à son exploitation, telles que les données
permettant de l'identifier, de déterminer ses propriétés et d'en assurer la traçabilité.

Article R*212-44

Le service à compétence nationale Archives nationales communique au Conseil constitutionnel les
instruments de recherche qui se rapportent aux documents qu'il a versés.
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Article R*212-45

Les documents conservés par le service à compétence nationale Archives nationales restent à la
disposition exclusive du Conseil constitutionnel dans la mesure où ils ne sont pas consultables aux termes
de l'article 58 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil
constitutionnel.

Article R*212-46

Lorsque le Conseil constitutionnel projette de déposer des archives courantes ou intermédiaires dans les
conditions prévues au II de l'article L. 212-4, la déclaration de dépôt est adressée, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception, au service interministériel des archives de France de la direction
générale des patrimoines et de l'architecture.

Cette déclaration comporte les informations suivantes :

1° Le contexte, les objectifs, le calendrier et la durée prévisionnelle de l'opération ;

2° La liste et les dates extrêmes des archives déposées ;

3° Le volume et le métrage linéaire ou le nombre des documents déposés.

Article R*212-47

Le contrat de dépôt visé au II de l'article L. 212-4 est conclu par écrit. Est réputée non écrite toute clause
tendant à appliquer le droit de rétention aux archives déposées par le Conseil constitutionnel. Le service
interministériel des archives de France de la direction générale des patrimoines et de l'architecture
apporte son assistance au Conseil constitutionnel pour la rédaction du contrat de dépôt. Elle est
destinataire d'un exemplaire de celui-ci après signature des parties contractantes.

Le contrat de dépôt contient des clauses relatives à :

1° La nature et le support des archives déposées ;

2° La description des prestations réalisées : contenu des services et résultats attendus ;

3° La description des moyens mis en œuvre par le dépositaire pour la fourniture des services ;

4° Les dispositifs de communication matérielle et d'accès aux archives par le Conseil constitutionnel ;

5° Si le dépositaire introduit des modifications ou des évolutions techniques, ses obligations à l'égard du
Conseil constitutionnel ;

6° Une information sur les garanties permettant de couvrir toute défaillance du dépositaire ;

7° Les dispositifs de restitution des archives déposées à la fin du contrat de dépôt, assortis d'un
engagement de destruction intégrale des copies que le dépositaire aurait pu effectuer pendant la durée du
contrat ;

8° Une information sur les conditions de recours à des prestataires externes ainsi que les engagements du
dépositaire pour que ce recours assure un niveau équivalent de garantie au regard des obligations pesant
sur l'activité de conservation ;

9° Les polices d'assurance que le dépositaire souscrit pour couvrir les dommages et pertes que pourraient
subir les archives déposées ; le contrat prévoit que celles-ci excluent expressément les archives déposées
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du champ d'application de la clause de délaissement ;

10° La durée du contrat et les conditions d'un éventuel renouvellement.

Article R*212-48

Les décisions prises sur le fondement de l'article L. 214-10 par le ministre chargé de la culture afin
d'interdire à certaines personnes d'accéder aux locaux où sont consultés des documents d'archives
publiques sont applicables aux locaux du Conseil constitutionnel dès leur transmission à celui-ci.
Toutefois, le Conseil constitutionnel peut autoriser ces personnes à y accéder dans le cadre de l'exercice
des missions qui lui sont confiées par la Constitution.

Sous-section 4 : Archives de la défense

Article R212-65

Les archives de la défense sont des archives publiques au sens de l'article L. 211-4. Elles comprennent tous
les documents produits ou reçus par :

1° L'ensemble des états-majors, directions, services et organismes qui leur sont rattachés relevant du
ministre de la défense ;

2° Les établissements publics placés sous la tutelle du ministre de la défense ;

3° Le secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale.

En application des dispositions de la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale,
elles comprennent les archives de la gendarmerie nationale dont la liste est fixée par protocole entre le
ministère de la défense, le ministère de l'intérieur et le service interministériel des archives de France.

Les archives de la défense comprennent également les archives privées qui sont acquises par le ministère
de la défense ou qui lui sont remises à titre de don, de legs, de cession, de dépôts révocables ou de dation
au sens de l'article 1131 et du I de l'article 1716 bis du code général des impôts.

Article R212-65-1

Les archives de la défense sont réparties :

1° En archives courantes, définies au 1° de l'article R. 212-10 et conservées selon les modalités prévues au
2° de l'article R. 212-10 ;

2° En archives intermédiaires, définies aux 1° et 2° de l'article R. 212-11 et conservées par les services qui
les ont produites ou reçues ou par les services d'archives relevant du ministre de la défense ;

3° En archives définitives, constituées par les documents qui ont subi les sélections et éliminations
définies au 3° de l'article R. 212-67 et qui sont à conserver sans limitation de durée. Elles sont versées aux
services d'archives définitives mentionnés au 2° de l'article R. 212-6.
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Article R212-66

La direction chargée des archives de la défense exerce sur les archives de la défense les attributions
confiées à l'administration des archives par le présent code.

Elle est responsable du contrôle scientifique et technique sur les archives de la défense et en assure
l'exécution.

Ce contrôle exercé sur pièce ou sur place porte sur les mêmes domaines et poursuit les mêmes objectifs
que ceux énumérés à l'article R. 212-3 dans des conditions précisées par arrêté du ministre de la défense.

Il peut être exercé par un service d'archives définitives désigné dans les conditions précisées par arrêté du
ministre de la défense.

Article R212-67

Sont définies par accord entre le service producteur d'archives ou le service d'archives intermédiaires
intéressé et l'organisme exerçant sur celui-ci le contrôle scientifique et technique :

1° La durée d'utilisation comme archives courantes ;

2° La durée de conservation comme archives intermédiaires ;

3° La destination définitive à l'issue de la période de conservation comme archives intermédiaires : soit
l'élimination, intégrale ou partielle, avec ou sans sélection, soit le versement, à titre d'archives définitives,
dans l'un des services d'archives définitives relevant du ministre de la défense.

La direction chargée des archives de la défense peut également décider que certaines archives de la
défense sont versées auprès d'un service d'archives définitives relevant du service interministériel des
archives de France, après accord de ce dernier.

Article R212-68

Le versement des documents aux services d'archives de la défense est accompagné des informations
prévues à l'article R. 212-16.

Ces services communiquent les instruments de recherche aux organismes et aux établissements publics
qui ont versé les documents.

Les conditions de mise à disposition des documents conservés dans ces services sont les mêmes que celles
prévues à l'article R. 212-18.

Sans préjudice des destructions ordonnées en application des dispositions du deuxième alinéa de l'article
D. 4122-5 du code de la défense, les documents à éliminer sont détruits par les organismes et
établissements publics dont ils proviennent ou les services d'archives de la défense qui les détiennent. La
sélection et l'élimination des documents s'effectuent sous le contrôle de l'organisme mentionné à l'article
R. 212-66 qui exerce, dans ce cadre, les attributions dévolues à la personne chargée du contrôle
scientifique et technique de l'Etat dans les conditions prévues aux six premiers alinéas de l'article
R. 212-14.
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Article R212-69

Les archives courantes et intermédiaires peuvent, en application du II de l'article L. 212-4, être déposées
auprès d'une personne agréée dans les conditions prévues aux articles R. 212-19 à R. 212-31. Ce dépôt est
soumis à l'autorisation préalable de la direction chargée des archives de la défense.

Article R212-70

Le comité des archives de la défense étudie les problèmes que posent la constitution, la gestion et
l'exploitation des archives de la défense et formule tout avis ou proposition.

Ce comité comprend, outre des personnalités civiles et militaires nommées par le ministre de la défense,
les représentants du Premier ministre et du ministre chargé de la culture.

La composition, l'organisation et le fonctionnement de ce comité sont déterminés par arrêté du ministre
de la défense.

Sous-section 5 : Archives des affaires étrangères

Article R212-71

Les archives du ministère des affaires étrangères comprennent :

1° Les originaux des engagements internationaux de la France ;

2° Les archives de l'administration centrale, des postes diplomatiques et consulaires, des représentations
de la France auprès des organisations internationales, des établissements placés sous l'autorité du
ministère ;

3° Les archives privées qui sont acquises par le ministère à titre de don, de legs, de cession ou de dation au
sens de l'article 1131 et du I de l'article 1716 bis du code général des impôts.

Article R212-72

Le ministère des affaires étrangères assure également la garde :

1° Des archives des organismes internationaux qui sont remises à la France après la liquidation de ces
organismes ;

2° Des archives privées remises à titre de dépôt révocable.

Document d'information uniquement

Page 47 / 70

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/40639
https://consolidation.gunther.fr/art/40640
https://consolidation.gunther.fr/art/40644
https://consolidation.gunther.fr/art/40645


CODE DU PATRIMOINE

Article R212-73

Les archives mentionnées aux articles R. 212-71 et R. 212-72 sont réparties :

1° En archives courantes constituées par les documents d'utilisation constante pour les directions,
services, établissements ou organismes qui les ont produits ou reçus ;

2° En archives intermédiaires qui, n'étant plus considérées comme archives courantes, ne peuvent encore
faire l'objet d'un classement définitif ;

3° En archives définitives.

Un arrêté du ministre des affaires étrangères publié au Journal officiel de la République française fait
connaître au public le classement de chaque série d'archives définitives.

Article R212-74

Le service chargé des archives au ministère des affaires étrangères assure :

1° Le contrôle des archives courantes, la conservation, le tri, le classement, l'inventaire et la
communication des archives intermédiaires, ainsi que la communication des archives définitives ;

2° La conservation, le tri, le classement, l'inventaire et la communication des archives privées, telles
qu'elles ont été définies aux articles R. 212-71 et R. 212-72.

Article R212-75

Les archives de l'administration centrale du ministère des affaires étrangères sont versées au service
chargé des archives lorsqu'elles cessent d'être utilisées comme archives courantes.

Article R212-76

Les archives des postes diplomatiques et consulaires, des représentations françaises auprès des
organisations internationales et des établissements placés sous l'autorité du ministère des affaires
étrangères sont versées aux archives de ce ministère, sauf si elles constituent le double des documents
conservés à l'administration centrale.

Article R212-77

Les éliminations de documents dans les services de l'administration centrale, les postes diplomatiques et
consulaires, les représentations françaises auprès des organisations internationales, les établissements
placés sous l'autorité du ministère des affaires étrangères sont effectuées sous le contrôle du service
chargé des archives.

Document d'information uniquement

Page 48 / 70

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/40646
https://consolidation.gunther.fr/art/40647
https://consolidation.gunther.fr/art/40648
https://consolidation.gunther.fr/art/40649
https://consolidation.gunther.fr/art/40650


CODE DU PATRIMOINE

Chapitre III : Régime de communication

Section 2 : Dispositions particulières

Sous-section 1 : Ministère de la défense

Article R213-11

Toute demande de dérogation aux conditions de communication des archives de la défense est soumise :

1° Au Premier ministre, en ce qui concerne les archives provenant du secrétariat général de la défense et
de la sécurité nationale ;

2° Au ministre de la défense, en ce qui concerne les autres archives.

L'autorisation de dérogation mentionne expressément la liste des documents qui peuvent être
communiqués, l'identité des personnes admises à en prendre connaissance et le lieu où les documents
peuvent être consultés. Elle précise, le cas échéant, si la reproduction des documents peut être effectuée
et en détermine les modalités.

L'accord de l'autorité dont émanent les documents, mentionné à l'article L. 213-3, est donné par le Premier
ministre en ce qui concerne les fonds d'archives publiques provenant du secrétariat général de la défense
et de la sécurité nationale, par le ministre de la défense en ce qui concerne les autres fonds.

Sous-section 2 : Ministère des affaires étrangères

Article R213-12

La communication des archives mentionnées au 3° de l'article R. 212-71 et à l'article R. 212-72 s'opère dans
les conditions fixées par l'acte de transfert au ministère des affaires étrangères. Il ne peut être apporté de
modification à ces conditions sans accord préalable des intéressés.

Article R213-13

Toute demande de dérogation aux conditions de communication est soumise au ministre des affaires
étrangères.

L'autorisation de dérogation mentionne expressément la liste des documents qui peuvent être
communiqués, l'identité des personnes admises à en prendre connaissance et le lieu où les documents
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peuvent être consultés.

Elle précise, en outre, le cas échéant, si la reproduction des documents peut être effectuée et en détermine
les modalités.
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TITRE II : ARCHIVES
AUDIOVISUELLES DE LA JUSTICE
TITRE II : ARCHIVES
AUDIOVISUELLES DE LA JUSTICE

Chapitre Ier : Constitution

Section 1 : Décision d'enregistrement des audiences
Article R221-1

La demande tendant à l'enregistrement audiovisuel ou sonore d'une audience est présentée par une
requête écrite, adressée à l'autorité mentionnée à l'article L. 221-2, compétente pour prendre la décision.

La demande et les pièces qui lui sont jointes sont établies en trois exemplaires.

Article R221-3

Une copie de la demande est communiquée aux autorités et personnes dont les observations doivent être
recueillies en application du deuxième alinéa de l'article L. 221-3.

Ces autorités et personnes sont informées qu'elles peuvent prendre connaissance, au greffe ou au
secrétariat de la juridiction dont le président est compétent pour statuer sur la demande d'enregistrement,
de l'ensemble des pièces jointes à cette demande.

Les communications prévues par le présent article sont faites soit par la remise des pièces à leur
destinataire, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Article R221-4

Lorsque l'autorité compétente n'est pas saisie d'une demande des parties, de leurs représentants ou du
ministère public et qu'elle envisage de prescrire d'office l'enregistrement d'une audience, elle
communique un projet de décision motivée aux autorités et personnes mentionnées au premier alinéa de
l'article R. 221-3. Les communications sont faites dans les conditions prévues par le troisième alinéa de
l'article R. 221-3.

Article R221-5

L'autorité compétente statue par une décision motivée, qui est notifiée sans délai aux parties ou à leurs
représentants, au président de l'audience et au ministère public. Lorsque la décision prescrit
l'enregistrement de l'audience, elle est communiquée en outre au garde des sceaux, ministre de la justice.
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Article R221-6

La décision prescrivant ou refusant l'enregistrement d'une audience peut, dans les huit jours de sa
notification, faire l'objet d'un recours en annulation.

Ce recours, qui n'a pas d'effet suspensif, est porté :

1° Devant le tribunal des conflits, lorsque la décision a été rendue par le vice-président de cette juridiction
;

2° Devant le Conseil d'Etat, lorsque la décision a été rendue par le vice-président du Conseil d'Etat ou par le
président d'une juridiction administrative ;

3° Devant la Cour de cassation, lorsque la décision a été rendue par le premier président de la Cour de
cassation ou d'une cour d'appel.

Le recours est formé, instruit et jugé selon les règles applicables devant la juridiction appelée à statuer ;
devant la Cour de cassation, il est fait par simple déclaration au secrétariat-greffe de cette cour et examiné
par la chambre compétente à raison de la nature du procès.

Article R221-7

En cas d'annulation d'une décision prescrivant un enregistrement, le juge peut ordonner la destruction de
cet enregistrement.

Section 3 : Réalisation des enregistrements
Article D221-14

L'enregistrement des audiences est assuré par les services du ministère de la justice, à défaut, par un ou
plusieurs entrepreneurs choisis dans les conditions prévues par le chapitre III du titre III du code des
marchés publics.

Article D221-15

La disposition des appareils d'enregistrement à l'intérieur de la salle d'audience est fixée en accord avec le
président de l'audience, dans le cadre de son pouvoir de police.
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Article R221-16

Les enregistrements sont remis au président dès la fin de l'audience. Ils sont transmis au directeur général
des patrimoines et de l'architecture avec un procès-verbal signé par le président de l'audience et
mentionnant les incidents qui ont pu survenir au cours de la réalisation. Un exemplaire de ce
procès-verbal est conservé au greffe ou au secrétariat de la juridiction.

Article R221-17

Les modalités de la conservation, du classement, de l'inventaire et de la consultation des archives
audiovisuelles de la justice sont fixées par un arrêté conjoint du ministre chargé du budget, du garde des
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de la culture.

Chapitre II : Communication et reproduction

Article R750-4

Pour l'application en Polynésie française des articles R. 222-1 et R. 222-4, les références aux articles du
code de procédure civile sont remplacées par les références aux dispositions ayant le même objet
applicables localement.

Article R222-1

La demande aux fins de reproduction ou de diffusion intégrale ou partielle de l'enregistrement audiovisuel
ou sonore d'une audience est présentée au président du tribunal judiciaire de Paris en la forme prévue par 
les dispositions applicables localement en matière civile [1] pour les ordonnances sur requête.

[1] Article R750-4

Article R222-2

Après avoir procédé ou fait procéder aux mesures d'instruction qu'il estime utiles, le président du tribunal
judiciaire de Paris statue sur la requête par une ordonnance motivée dont la minute est conservée au
greffe de ce tribunal. Il peut assortir de conditions particulières la reproduction ou la diffusion de
l'enregistrement.

L'ordonnance est portée à la connaissance du public selon les modalités qu'elle fixe, à la diligence du
requérant.
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Article R222-3

Si l'ordonnance fait droit à la requête, tout intéressé peut en référer au juge qui l'a rendue pour la
contester dans le délai qu'elle fixe.

Le délai d'appel est de quinze jours. L'appel est formé, instruit et jugé comme en matière gracieuse.

Article R222-4

Le président du tribunal judiciaire de Paris a la faculté de relever le contestant de la forclusion dans les
conditions de les dispositions applicables localement en matière civile [1].

[1] Article R750-4
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LIVRE V :
ARCHÉOLOGIE

LIVRE V :
ARCHÉOLOGIE
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TITRE III : FOUILLES
ARCHÉOLOGIQUES PROGRAMMÉES
ET DÉCOUVERTES FORTUITESTITRE III : FOUILLES
ARCHÉOLOGIQUES PROGRAMMÉES
ET DÉCOUVERTES FORTUITES

Chapitre II : Biens culturels maritimes

Article R750-5

I. – Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent
les biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au
sens de l'article L. 532-12.

II. – Pour l'application de ces dispositions, les compétences du ministre chargé de la culture sont exercées
par le haut-commissaire de la République.

Section 1 : Découvertes et enlèvements fortuits de
biens culturels maritimes
Article R532-1

L'autorité administrative mentionnée aux articles L. 532-3 et L. 532-4 est l'administrateur des affaires
maritimes, chef du quartier ou du service des affaires maritimes le plus proche du lieu de la découverte ou
du premier port d'arrivée.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

Article R532-2

La déclaration de découverte d'un bien culturel maritime prévue à l'article L. 532-3 indique le lieu de la
découverte et la nature de ce bien.

La déclaration d'enlèvement fortuit d'un bien culturel maritime, prévue à l'article L. 532-4, indique le lieu
et les autres circonstances de l'enlèvement.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]
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Article R532-3

Le service des affaires maritimes adresse les déclarations prévues aux articles L. 532-3 et L. 532-4 au 
haut-commissaire de la République [1]. Celui-ci procède à l'identification du bien culturel maritime.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5

Article R532-4

Le montant de la récompense prévu aux articles L. 532-6 et L. 532-13 est fixé par le haut-commissaire de la
République [1], après avis du Conseil national de la recherche archéologique, en fonction de l'intérêt du
bien, dans la limite de plafonds définis par arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de la
culture. Lorsque la récompense prévue à l'article L. 532-6 est attribuée en nature, la valeur est fixée selon
la même procédure.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5

Section 2 : Mesures de publicité prises pour
l'application de l'article L 532-2
Article R750-6

La publicité prévue à l'article R. 532-5 est également faite par publication au Journal officiel de la Polynésie
française. Elle est complétée par une publication dans un quotidien ou par une diffusion sur un support
radiophonique couvrant l'ensemble de la Polynésie française.

Article R532-5

La publicité prévue au deuxième alinéa de l'article L. 532-2 est assurée par le haut-commissaire de la
République [1].

Cette publicité porte sur la description du bien et, dans la mesure du possible, sur l'identification de celui
qui en était le propriétaire lorsqu'il en a perdu la possession. Elle est faite, dans un délai de six mois
suivant l'identification du bien culturel maritime, par publication dans le Journal officiel de la République
française et un quotidien à diffusion nationale.

Document d'information uniquement

Page 57 / 70

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/18002
https://consolidation.gunther.fr/art/18003
https://consolidation.gunther.fr/art/17929
https://consolidation.gunther.fr/art/18004


CODE DU PATRIMOINE

Le délai prévu au deuxième alinéa de l'article L. 532-2 court à compter de la dernière des publications
mentionnées à l'alinéa précédent.

Nota : La publicité prévue à l'article R. 532-5 est également faite par publication au Journal officiel de la Polynésie française.
Elle est complétée par une publication dans un quotidien ou par une diffusion sur un support radiophonique couvrant
l'ensemble de la Polynésie française.
[Article R750-6]
Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5

Section 3 : Recherche archéologique sous-marine
Article R750-7

Pour l'application des articles R. 532-8, R. 532-9, R. 532-12, R. 532-15, R. 532-18 et R. 532-19, la référence à la
commission interrégionale de la recherche archéologique est remplacée par la référence à la commission
des opérations sous-marines du Conseil national de la recherche archéologique.

Article R532-6

Lorsque {…} [1] le délégué du Gouvernement désigné par le décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif
à l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer prend, en vertu de ses pouvoirs de police
administrative générale, des mesures d'interdiction ou de restriction de la circulation et du mouillage des
navires, de travaux sous-marins et de plongée sous-marine sur un site contenant des biens culturels
maritimes, il en informe le haut-commissaire de la République [1].

L'autorité compétente précitée peut prendre les mesures définies à l'alinéa précédent à la demande du 
haut-commissaire de la République [1].

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5

Article R532-7

Les demandes d'autorisations prévues à l'article L. 532-7 précisent l'identité, les compétences et
l'expérience de l'auteur de la demande, la composition de l'équipe de recherche, la localisation, l'objectif
scientifique, les moyens matériels et le mode de financement prévus ainsi que la durée approximative des
travaux à entreprendre.
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Le haut-commissaire de la République [1] chargé de la culture, auprès duquel ces demandes sont introduites,
recueille l'avis {…} [1] du délégué du Gouvernement désigné par le décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005
relatif à l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5

Article R532-8

Les autorisations de fouilles et de déplacement des biens culturels maritimes sont délivrées par le 
haut-commissaire de la République [1], après avis de la commission des opérations sous-marines du Conseil
national de la recherche archéologique [2].

L'autorisation fixe les prescriptions suivant lesquelles les travaux doivent être conduits.

Le haut-commissaire de la République [1] chargé de la culture peut également :

1° Autoriser les sondages et les prospections exécutées à l'aide de matériels spécialisés permettant d'établir
la localisation des biens culturels maritimes ;

2° Autoriser les prélèvements et déplacements urgents de biens culturels maritimes.

Les autorisations prévues au 1° sont valables un mois à compter du début des opérations.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5
[2] Article R750-7

Article R532-9

Les décisions de faire exécuter des fouilles sous la responsabilité de l'Etat sont prises par le 
haut-commissaire de la République [1], après avis de la commission des opérations sous-marines du Conseil
national de la recherche archéologique [2].

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5
[2] Article R750-7
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Article R532-10

Le titulaire de l'autorisation ou le bénéficiaire de la décision doivent présenter, à toute demande des
autorités compétentes, une copie de ces documents.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

Article R532-11

Les travaux autorisés en vertu de l'article L. 532-7 sont exécutés sous le contrôle du haut-commissaire de la
République [1]. Ils font l'objet d'un rapport d'opération comportant notamment l'inventaire des objets
découverts.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5

Article R532-12

Par arrêté motivé pris sur avis conforme de la commission des opérations sous-marines du Conseil national de
la recherche archéologique [2], le haut-commissaire de la République [1] prononce le retrait de l'autorisation
accordée en vertu de l'article R. 532-8 :

1° En cas d'inobservation grave ou répétée des prescriptions imposées pour l'exécution des recherches, la
déclaration ou la conservation des découvertes ;

2° Lorsque l'importance des découvertes justifie que l'Etat poursuive lui-même l'exécution des travaux ou
demande le transfert de propriété des biens culturels maritimes à son profit.

Lorsque le retrait a pour motif l'inobservation grave ou répétée des prescriptions imposées pour
l'exécution des recherches, il est précédé par une mise en demeure assortie d'un délai.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[2] Article R750-7
[1] Article R750-5

Article R750-8

Pour l'application de l'article R. 532-13, les références au préfet maritime sont remplacées par les
références au haut-commissaire de la République dans la zone maritime de Polynésie française et dans les
eaux sous souveraineté et sous juridiction française bordant l'île de Clipperton, assisté par le commandant
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de la zone maritime de Polynésie française.

Article R532-13

Le haut-commissaire de la République [1] chargé de la culture transmet les décisions prises en vertu de
l'article R. 532-12 au haut-commissaire de la République dans la zone maritime de Polynésie française et dans les
eaux sous souveraineté et sous juridiction française bordant l'île de Clipperton, assisté par le commandant de la
zone maritime de Polynésie française [3], lequel en informe les représentants exerçant des missions en mer.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5
[3] Article R750-8

Article R532-14

Lorsque le retrait de l'autorisation est motivé par l'inobservation grave ou répétée des prescriptions
imposées, l'auteur des travaux ne peut prétendre à aucune indemnité. Toutefois, il a droit au
remboursement du prix des travaux et installations qui seront utilisés par l'Etat pour la continuation des
fouilles.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

Article R532-15

Lorsque l'autorisation est retirée pour permettre à l'Etat de poursuivre les fouilles, l'auteur des travaux a
droit au remboursement, sur production de pièces justificatives, des dépenses directement engagées pour
l'exécution des travaux qu'il a entrepris. Il peut également demander le bénéfice d'une indemnité spéciale
dont les modalités de versement sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de la culture et du
budget après avis de la commission des opérations sous-marines du Conseil national de la recherche
archéologique [2].

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[2] Article R750-7

Document d'information uniquement

Page 61 / 70

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/18012
https://consolidation.gunther.fr/art/18013
https://consolidation.gunther.fr/art/18014


CODE DU PATRIMOINE

Article R532-16

Les demandes de remboursement ou d'indemnité mentionnées aux articles R. 532-14 et R. 532-15 doivent
être introduites dans le délai de trois mois suivant la notification du retrait, auprès du haut-commissaire de
la République [1].

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5

Article R532-17

Lorsqu'il a été fait application de l'article L. 532-9, toute autorisation est caduque de plein droit à compter
du jour où le propriétaire d'un bien culturel maritime a notifié au haut-commissaire de la République [1] le
retrait de son accord écrit donné pour l'intervention sur ce bien.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5

Article R532-18

Les mesures conservatoires prévues à l'article L. 532-10 sont exercées par le haut-commissaire de la
République [1], qui, sauf urgence, consulte la commission des opérations sous-marines du Conseil national de la
recherche archéologique [2].

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[1] Article R750-5
[2] Article R750-7

Article R750-9

Pour l'application de l'article R. 532-19, la référence au tribunal judiciaire est remplacée par la référence
au tribunal de première instance.
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Article R532-19

La mesure de déclaration d'utilité publique mentionnée à l'article L. 532-11 est prise, après avis de la 
commission des opérations sous-marines du Conseil national de la recherche archéologique [2], par le 
haut-commissaire de la République [1].

Le haut-commissaire de la République [1] notifie au propriétaire du bien culturel maritime, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, son intention d'acquérir le bien ainsi que le montant de
son offre.

A défaut d'accord du propriétaire dans le délai de trois mois, l'utilité publique est déclarée par décret en
Conseil d'Etat.

A peine de caducité du décret dans les trois mois de sa publication, le tribunal de première instance [4] dans
le ressort duquel est situé le bien culturel maritime est saisi par le haut-commissaire de la République [1]
pour prononcer le transfert de propriété au profit de l'Etat.

Nota : Les articles R. 532-1 à R. 532-19 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-5]

[2] Article R750-7
[1] Article R750-5
[4] Article R750-9
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TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Chapitre IV : Dispositions pénales

Section 1 : Dispositions relatives aux biens culturels
maritimes
Article R750-10

Les articles R. 544-1 et R. 544-2 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les
biens situés dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë au sens
de l'article L. 532-12.

Article R544-1

Pour rechercher ou constater les infractions en application de l'article L. 544-8, les agents du ministère
chargé de la culture sont spécialement assermentés et commissionnés dans les conditions prévues par les
articles R. 114-1 à R. 114-4.

Nota : Les articles R. 544-1 et R. 544-2 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-10]

Article R544-2

L'agent qui établit un procès-verbal d'infraction à la législation sur les biens culturels maritimes en
informe sans délai le ministre chargé de la culture.

Nota : Les articles R. 544-1 et R. 544-2 sont applicables en Polynésie française pour autant qu'ils concernent les biens situés
dans le domaine public maritime de l'Etat ou au fond de la mer dans la zone contiguë au sens de l'article L. 532-12.
[Article R750-10]
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Chapitre V : Dispositions diverses

Section 1 : Conseil national de la recherche
archéologique

Sous-section 3 : Commission des opérations sous-marines

Article R750-11

Les articles R. 545-10 et R. 545-11 sont applicables en Polynésie française.

Article R545-10

Le Conseil national de la recherche archéologique comprend une commission des opérations
sous-marines, présidée par le vice-président du Conseil national de la recherche archéologique.

Elle comprend en outre :

1° Le directeur général des patrimoines et de l'architecture au ministère chargé de la culture ;

2° Deux membres choisis parmi les personnalités qualifiées mentionnées au 2° de l'article R. 545-4 et deux
personnalités qualifiées choisies en raison de leurs compétences en matière d'archéologie sous-marine,
désignés par le ministre chargé de la culture ;

3° Cinq représentants élus par les commissions territoriales de la recherche archéologique de l'Ouest, du
Sud-Ouest, du Sud-Est, du Centre-Nord et de l'outre-mer, à raison d'un représentant par commission.

Article R545-11

La commission des opérations sous-marines est chargée de définir les programmes nationaux de
recherche archéologique en matière d'archéologie sous-marine.

Elle est chargée d'émettre, au nom du Conseil national de la recherche archéologique, un avis :

1° Sur le montant de la récompense attribuée aux personnes ayant découvert et déclaré un bien culturel
maritime dont la propriété est attribuée à l'Etat, conformément à l'article R. 532-4 ;

2° Sur la nature et le montant des récompenses prévues à l'article R. 541-4 et, en application de l'article
R. 541-5, sur l'évaluation de l'importance des vestiges, lorsqu'il s'agit de biens culturels maritimes ;

3° Sur les opérations sous-marines effectuées dans le domaine public maritime ou au fond de la mer dans
la zone contiguë, au sens de l'article L. 532-12.

Le rapport annuel d'activités du service compétent en matière de recherches archéologiques
subaquatiques et sous-marines au ministère de la culture lui est soumis pour avis.
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